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Le problème de l’orpaillage en Guyane 
 
 
 

L’exploitation aurifère est une activité minière légale en Guyane. Il existe, actuellement  
85 Autorisations d’Exploitation (AEX) délivrées à des artisans orpailleurs locaux et 27 
concessions minières attribuées à des PME locales. Parallèlement, d'importantes compagnies 
minières internationales ont investi en travaux d’exploration mettant en évidence une 
ressource estimée à 120 tonnes d’or primaire sur le département. La première mine 
industrielle (camp Caïman) devrait être opérationnelle à compter de 2006.   

 
 
L’orpaillage illégal, quant à lui, entraîne la présence de 6 à 8 000 « garimpeiros », 

essentiellement de nationalité brésilienne, en situation irrégulière, qui extraient annuellement 
de l’ordre de 8 à 10 tonnes d’or destinées essentiellement aux comptoirs frontaliers du Brésil 
et du Suriname. La pérennisation de cette situation s'accentue avec la progression des cours 
mondiaux de l’or à plus de 700 US $ l’once (1). 

 
Malgré les coups portés sur les sites de production et les axes d’approvisionnement des 

illégaux, la montée régulière du cours de l’or a pour effet de rendre rentables des sites qui ne 
l’étaient pas il y  quelques mois encore. Les clandestins, mais surtout  ceux qui les ravitaillent 
et les exploitent en tirent un grand profit. 

 
 
Cette activité illicite draine nombre de menaces : judiciaires (vols à main armée, 

meurtres, viols, prostitution, travail illégal, armes, stupéfiants, etc.…); administratives 
(constructions illicites, immigration clandestine) ; santé et environnementales (maladies 
paludiques, MST, SIDA, pollutions diverses par le mercure, déforestation, chasse, menaces 
pour la faune et la flore dans les cours d’eau chargés de boues,  etc.…) ; et autres  trafics 
(contrebandes de marchandises, de matériels, carburants, médicaments, …).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)  Once = 31,1 grammes d’or à 100%   

 
 


